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UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS TOUS ÂGES 

 
 

 
 

 
Site :  http://www.ufuta.fr             
Mail : ufuta@ufuta.fr 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
      mardi 2 avril 2019 

          Paris 
 

1. Présents : Bernard BODIN, Françoise DAVID-SCIARA, Monique FALLEAU, Christian LATRY, Yvon 
LE GALL, Lisette LE TEXIER, Céline MENIL, Marie-Denise RISS-COLY, Stéphane RAVAILLE, 
François VELLAS.  

2. Procurations : François AMBOLET, Claudine METTAIE, Christine MIEGGE. 
3. Excusés : Nicole PETITOT, André LE POTTIER.  

 
Stéphane RAVAILLE accueille Mme PROUST, Présidente de l’UTL d’Orléans.  
Il informe le conseil de la candidature de Michel LANDELLE au CA : sa cooptation sera proposée lors de la 
prochaine AGO.  
 
Compte rendu du CA du 22 janvier 2019 
 
le compte rendu est soumis au vote 
 
Contre : 0   Abstention : 0       le CR est adopté à l’unanimité  
 
Les Assises 2019 
 
Lisette LE TEXIER, Présidente de l’UTL-e organisatrice de ces Assises, fait part de sa déception quant 
au manque de participation prévue des structures, compte tenu du petit nombre d’inscriptions à ce jour. 
On peut s’interroger sur le devenir des Assises. Un rappel de  
 Moment fort d’échange et de partage entre les membres de l’UFUTA 
 Mise en lumière et en valeur de l’attachement au lien universitaire 
 Il est nécessaire que les structures s’impliquent.  
Parmi les interrogations :  
Le calendrier triennal actuel est-il en cause dans ce désengagement ? Précédemment le rythme des 
évènements était tous les deux ans entre Assises et Chardons tous les 4 ans. 
La durée c à d le nombre de jours est-elle aussi en cause ? 
S’agit-il d’un problème financier ? 
Le programme proposé lors des Assises  celui de 2019 est bon. 
 
François VELLAS intervient au sujet de la définition des Assises. Il suggère de prévoir 1 volet 
d’accompagnement important de visites, d’excursions, de réduire la partie conférences  en faveur de 
tables rondes. Il est important d’avoir des adhérents motivés et pour ce faire proposer un programme 
attractif en termes de prix, de visites. Sinon il faudrait envisager de raccourcir le temps des rencontres et 
changer l’appellation. 
 
Organisation des Assises 2019 
Il est procédé à une revue du planning jour par jour et point par point. 
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 Rappel de la tenue d’un CA le mardi 11 à 17 h suivi du repas avec le comité d’organisation de 
 l’UTL-e 
 Détails matériels concernant les photos, les trophées des Chardons. 
 Désignation des membres du jury pour Chardons et photos :  
 Yvon LE GALL, Stéphane RAVAILLE, Lisette LE TEXIER, le responsable vidéo de lUTL-e 
 Les communications du jeudi 13 : les 3 noms d’intervenants sont présentés 
 Les tables rondes :  
 jeudi 13  Quel avenir pour nos structures, animation Stéphane RAVAILLE et Lisette LE TEXIER 
 vendredi14 : Valeurs citoyennes et démocratiques, animation Yvon LE GALL 
 Prévoir un rapporteur pour chacune de ces tables rondes. 
 
Ordre du jour de l’AGO 

Accueil des Universités d’Angers, Béziers, Dinard et des invités 
Rapport moral du Président, rapport financier du Trésorier.  

 Communication  au sujet de Génération Mouvement et de la Convention multipartite 
Réflexion concernant  l’avenir des Assises 

 Remise du Prix de la Recherche 
Validation des cooptations faites par le CA  
Questions diverses 
 

Finances 
 
Le trésorier a transmis aux administrateurs la situation financière au 18 janvier 2019. Celle-ci est saine et 
le Président remercie le trésorier pour son travail. 
Le Président informe les administrateurs que la date de départ du contrat CDD de M. BARALE pour la 
rénovation du site de l’Union est reculée.  
A partir du 1er septembre 2019 il signera un CDI à temps partiel soit 4 h par mois concernant le suivi, la 
maintenance et la mise à jour du site  
 
Génération Mouvement 
 
Lors du vote de l’AGO en juin 2018 il a été adopté le principe de ne pas engager l’ensemble de l’Union 
dans Génération Mouvement. 
Groupama est adossé à Génération Mouvement ; l’entité qui signe avec GM s’engage sur l’équilibre du 
contrat Coûts/risques. 
Génération Mouvement souhaite avoir une seule entité qui collectera les cotisations et distribuera des 
cartes nominales, c à d les noms des membres, et donc avoir une tête de réseau responsable. 
 
Deux solutions : 

1. L’Union en tant que telle ne s’engage pas  et les structures peuvent passer individuellement 
- Via la Chambre des Associations seulement pour les voyages 
- Via la cotisation à la délégation départementale de Génération Mouvement 

      2 . Création d’une autre association adossée à l’UFUTA : pour y adhérer il faudra être obligatoirement 
 membre de l’UFUTA. Cette association signerait avec Génération Mouvement pour les seuls 
 membres qui auront adhérer.  
 La création de cette association ne nécessite pas d’accord de l’AG de l’UFUTA et pourrait 
 s’intituler « UFUTA-Voyages ». 
 Les propositions de garanties annexes de GM sont plus larges que celles de la MAIF. 
 L’assurance annulation  est incluse (soit 3% du coût du voyage pour ceux qui y participent) et 
 couvre également les maladies connues déclarées.  
 
Le Président propose un vote sur la démarche et l’utilisation du nom UFUTA pour le nom de la future 
association « UFUTA-Voyages » : 
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 Les propositions sont adoptées à l’unanimité des présents et représentés 
 
La Convention multipartite 
 
Liste des points à étudier et mettre en place : 
 Rencontre avec la CPU : Intégrer les Grandes Ecoles dans la convention  
 Contacts avec les Présidents des associations des Régions de France et des Départements de France  
 Examen de certains points : p ex l’article 2 à revoir 
 Inciter à une rencontre annuelle pour faire un point d’étape 
 Intégrer engagement financier 
 
Bilan d’activité 
 
Présentation du travail de collecte effectué par François AMBOLET et Bernard BODIN 
Souhait d’aller plus loin : le frein étant constitué par les finances 
Relance prévue dans le mois (pour septembre) 
 
Nouvelles structures :  
 
Des contacts ont été pris avec les structures suivantes et les réponses sont pour l’instant : 
 Sans suite : Aix - Brive – Bordeaux - Nevers- Grenoble 
 En attente : Montargis- Perpignan - Chartres 
 
Soutien aux projets de développement 
 
3 dossiers ont été reçus 
Rappel de l’article 13 du règlement Soutien aux projets de développement : conflit d’intérêt  
GAP :  Formation informatique à destination d’une population immigrée  
 Demande de 2000€ pour un projet d’un montant estimé de 7500€ 
 Les 3 dimensions culturelle, sociale et organisationnelle sont bien identifiées 
 Projet innovant, public assez restreint Intérêt pour l’UFUTA ? 
ESSONNE  Refonte du système d’information (SIRIUS) 
 Objectif : ouvrir à d’autres structures membres de l’UFUTA  
 Traitement tout automatisé – dimension universitaire par ricochet 
 Coût : 110 000e sur 18 mois 
 Demande : 2000 € 
POITIERS : Manifestations pour les 40 ans de l’UTL 
 Les 3 dimensions universitaire, culturelle et sociale sont bien identifiées 
 Projet qui se déroulera tout au long de l’année avec mise en évidence de ce qui a été réalisé depuis le début 
 Coût : 6750 € 
 
Dans le projet UFUTA Ambition 2020 il est spécifié que l’Union apporte son soutien aux projets, en contrepartie 
de l’augmentation des cotisations qui a été effectuée. 
 
Conditions d’attribution du soutien financier : 
 Signature d’une convention avec l’UFUTA 
 1000 € attribués avant  et 1000 € après un bilan. 
 
En conclusion  
 
Il est rappelé que l’UFUTA est un soutien aux structures dans la mesure de ses moyens Les 3 projets présentés sont 
de qualité. Il est proposé d’accorder à chaque projet la somme de 2000€. Cette proposition est soumise au vote :   
  
 Vote à l’unanimité des membres du CA présents et représentés  
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Information du président  
 
Concernant la rénovation du site, le Président souhaite que soit créée une rubrique « Archives de l’UFUTA » dans 
laquelle les membres auraient accès aux comptes rendus des CA. Par ailleurs plutôt que de conserver la carte de 
France proposer l’indication de l’UTL la plus proche.  
Le Conseil d’administration de l’UTL 34 a voté pour l’accueil du site de l’UFUTA sur son site hébergeur  
En attente de réponse : le domaine ufuta.fr peut-il être récupéré ? 
 
 
N.B. Le prochain CA se tiendra le mardi 11 juin à 17 h lors des Assises à Evry. 
 
 
 
 
 
 

 
        
  La secrétaire        Le président de l’UFUTA 

         
  Céline MENIL     Stéphane RAVAILLE 
 


